


Séance d’information collective
 
1.876 porteurs d’idée accueillis lors d’une des 170 séances d’information  
organisées par Job’In

Premier contact organisé 1 à 4 fois par mois selon l’agence, la séance d’information collective présente  
les services offerts par Job’In, le statut de l’indépendant, les étapes de la création d’une entreprise  
ainsi que les aides au lancement disponibles en Wallonie.

 
Premiers rendez-vous individuels

700 porteurs d’idée rencontrés individuellement

Les deux premiers rendez-vous individuels ont pour objectif de donner un premier diagnostic sur l’idée,  
d’aider à structurer le projet et les étapes préparatoires, voire de réorienter vers des opérateurs de formation  
ou d’autres structures d’accompagnement.

 
Accompagnement pré-création individuel

441 porteurs de projet accompagnés
›  dont 152 porteurs déjà accompagnés en 2009
›  et 289 nouveaux candidats en 2010

L’accompagnement pré-création est un suivi personnalisé proposé au 3ème rendez-vous pour une durée  
de 3 à 6 mois. Nous visons à aider le candidat à préparer son projet et à réaliser son plan d’affaire,  
étape par étape. Nous le guidons afin de vérifier l’intérêt commercial de l’idée, d’estimer sa rentabilité,  
d’évaluer les besoins humains, techniques, juridiques et financiers. Et enfin nous l’aidons à préparer sa stratégie  
et ses outils de gestion. Une fois le business plan finalisé, nous encadrons l’entrepreneur dans ses demandes  
de financement et dans ses démarches d’installation.

205 dossiers de porteurs de projet ont été déposés auprès d’organismes  
financiers publics et privés (ASE, banques, Fonds de Participation…).  
Le taux d’acceptation moyen est de 73%

Couveuse d’entreprises

63 candidats entrepreneurs hébergés en couveuse
45 sont sortis en cours d’année et 34 ont déjà créé leur entreprise à la sortie (76%)

La couveuse d’entreprises permet à certains porteurs de projet de tester leur activité pendant 6 à 12 mois,  
en maintenant leur statut social de demandeurs d’emploi et en bénéficiant d’une bourse de 5.000 €  
non remboursable en cas d’échec. Le candidat entrepreneur sélectionné par le comité de validation couveuse 
finance ses premiers investissements et frais de lancement avec cette bourse, facture sous le numéro d’entreprise  
de la couveuse et bénéficie de séminaires collectifs et de coaching individuel. Au bout de la période de test,  
il peut évaluer le développement de son activité et de sa clientèle. Il dispose donc d’une situation financière, 
commerciale et comptable concrète et d’un plan d’entreprise opérationnel avant de se lancer comme indépendant.

Résultats

165 entreprises ont été créées dont 133 en personne physique et 32 en société.  
34 ont été lancées à l’issue d’un test en couveuse, 131 ont été créées directement.

Accompagnement post- création

247 entreprises ont été suivies en post-création.  
Elles ont été créées en 2008, 2009 ou 2010, le suivi post-création étant assuré  
sur 18 mois.

Chaque nouvel entrepreneur peut bénéficier d’un suivi post-création. Cet accompagnement opéré sur le terrain  
le guide dans le lancement et le développement de son activité dans les domaines financiers, marketing, organisation 
personnelle, statut de l’indépendant, etc. Le taux d’existence des entreprises lancées par Job’In à 3 ans est de 68%.

Mise en réseau

128 participations de nos entrepreneurs aux activités de networking  
de nos partenaires. Job’In a également organisé deux manifestations propres,  
les Petits Déjeuners Rencontres, à Liège et à Wavre.

Conscient que le développement du réseau professionnel est une condition de réussite des entreprises,  
Job’In favorise les rencontres entre ses entrepreneurs, organise leur présence lors de  manifestations ou de salons 
professionnels et les accompagne dans les événements organisés par les principaux réseaux d’entrepreneurs. 

Job’In, notre métier
Job’In est une initiative privée wallonne née en 1997 en 
vue de soutenir la création de très petites entre-
prises (TPE).  
Job’In vise particulièrement les porteurs de projet sans 
emploi et promeut notamment l’entrepreneuriat des 
jeunes et des femmes.

Projet pilote à sa création, Job’In bénéficie du soutien de la 
Wallonie et du Fonds social européen pour se développer 
et s’inscrit pleinement dans les priorités du Plan Marshall 
2.vert, plan stratégique du Gouvernement wallon. Depuis 
2010, l’action de Job’In est désormais agréée dans le 
cadre d’un décret : le décret S.A.A.C.E., Structure d’Ac-
compagnement à l’Auto-Création d’Emploi.

Les services offerts sont : l’accueil et les conseils aux 
porteurs de projet, l’accompagnement dans la prépara-
tion et le lancement de l’activité, un hébergement éven-
tuel dans la couveuse d’entreprises, un accès facilité au 
financement public et privé et à de l’expertise ou de la 
formation, une mise en réseau et un suivi post-création. 

Lancé à Liège, Job’In compte en 2010 une équipe de 
19 collaborateurs et est présent dans 5 autres villes wal-
lonnes : Namur, Nivelles, Oupeye, Sambreville et Verviers.  
En 14 ans, Job’In S.A.A.C.E. a contribué à la création 
de 1.213 TPE wallonnes, dont 165 ont été lancées en 
2010.

Résultats 2010

Oupeye • 04 264 31 80

Verviers • 087 29 36 38
Nivelles • 067 63 91 50

Sambreville • 071 74 15 36

Namur • 081 40 06 66

Liège • 04 344 06 01
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